
En cas de maladie ou d’invalidité,
vous êtes exposé

à une perte de revenu de 50 %…

MALADIE
ORDINAIRE

100%
suivant

ancienneté
pendant

1, 2, 3 mois

50%
pendant

3 ans

LONGUE
MALADIE

100%
suivant

ancienneté
pendant

1, 2, 3 mois

50%
pendant
2 ans1/2

MALADIE
ORDINAIRE

100%
pendant
3 mois

50%
pendant
9 mois

LONGUE
MALADIE

100%
pendant

1 an

50%
pendant

2 ans

LONGUE
DURÉE

100%
pendant

3 ans

50%
pendant

2 ans

PENSION
CNRACL

PENSION
SÉCURITÉ
SOCIALE
2e ou 3e

CATÉGORIE

PENSION
CRAM ET

COMPLÉMENT
DE L’IRCANTEC

PENSION
CNRACL

…avec les contrats
Mutame,

vous maintenez
votre niveau de vie.

VOS GARANTIES STATUTAIRES COTISATIONS SUR TRAITEMENT INDICIAIRE

100%
de votre salaire net à payer

=

demi-traitement ou

indemnités journalières

sécurité sociale

+

indemnités MUTAME

100%
de votre salaire net à payer

=

rente invalidité CNRACL

ou rente invalidité

sécurité sociale

+

indemnités MUTAME

100%
de votre retraite

=

pension de retraite CNRACL

ou de sécurité sociale

+

complément retraite

MUTAME
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CRAM : Caisse Régionale d’Assurance Maladie
CNRACL : Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales
IRCANTEC : Institut de Retraite Complémentaire des Agents Non Titulaires de l’État et des Collectivités Locales

2,28%
OPTION

3

0,89%
OPTION

1

2,05%
OPTION

2

Nature du congé

agents
titulaires

agents
non titulaires

En cas de maladie ou d’invalidité,
vous êtes exposé

à une perte de revenu de 50 %…

1

3

2

indemnités
journalières
Arrêt de travail suite
à une maladie ou
un accident,
durée maximale
de remboursement 3 ans.

rente
invalidité
Prend le relais
des indemnités journalières
dans le cas
d’une impossibilité
permanente de travailler.

complément
retraite
Succède à la rente
invalidité
à l’âge normal
de la retraite.

…avec les contrats
Mutame,

vous maintenez
votre niveau de vie.


